


La société

Acteur de référence dans le domaine du tourisme et du voyage d’affaire, pionnier

de l'assurance voyages, l'Européenne d'Assurances est la filiale française de l'ERV

présent dans 20 pays, leader de son marché et filiale du premier réassureur

mondial Munich Ré. Dynamisme, réactivité, innovation sont nos trois valeurs

essentielles, et le service aux clients notre cœur de métier.

Notre assistance

Notre service d’assistance repose sur la collaboration de 16 centres d’assistance,

répartis à travers le monde. La sécurité de nos assurés en voyage est optimale. En

complément, afin de proposer le meilleur service à tarif concurrentiel, nous avons

mis en œuvre une solution originale de gestion des dossiers d’assistance. Nous

travaillons avec des prestataires de confiance, basés en France et en Espagne.

La gestion des dossiers Sinistres

Avec 30 000 dossiers sinistres traités chaque année, l'Européenne d'Assurances

possède une expérience reconnu. Notre plateau composé de 30 gestionnaires

assure une gestion efficace et rapide des dossiers Sinistres.

Qui sommes nous ?



Historique du groupe

ETI Group Representations (grey)

• Depuis sa création, l’Européenne d’Assurances Voyages est membre
d’un groupement international d’assureurs : l’ETIG (European Travel
Insurance Group).

• Il y a près d’un siècle, la première filiale européenne de ce
rapprochement, spécialisée dans l’assurance des usagers du chemin
de fer était créée en Hongrie.

• Son fondateur Max Von Engel avait dès le début l’ambition de
concevoir une organisation paneuropéenne. Ce n’est donc pas un
hasard si sa société a pris le nom d’ « EUROPAISCHE »
(« L’Européenne »).

• L’ETIG compte aujourd’hui 20 membres et totalise un chiffre
d’affaires de 675 millions d’euros . C’est un acteur majeur du marché
européen de l’assurance voyage

• Parallèlement, L’Européenne d’Assurances Voyages est devenue
filiale en 1996 de MUNICH RE, numéro un mondial de la
réassurance.

• Elle profite ainsi de la solidité d’un grand groupe avec la réactivité
d’une entreprise à taille humaine.



Notre qualité de service repose 

sur la densité de notre réseau 

d’assistance : 

“Euro-Alarm” ou “Euro-Centres”, 

tous collaborent pour apporter la 

réponse la plus rapide et la plus 

efficace possible à nos clients, où 

qu’ils soient dans le monde. 

L’implantation locale des 

Eurocentre permet de garantir une 

qualité de service exemplaire
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Un réseau mondial



Nos références

L’Européenne d’Assurances est partenaire de plus de 1600 agences de 

voyages à travers la France, et travaille avec les professionnels renommés de 

l’industrie de tourisme ( loisirs ou affaires ) , dont :

Des Transporteurs

Lufthansa, Austrian Airlines, Air Berlin 

Openskies, Air Caraïbes, Aigle Azur, SNCF, KEOLIS...

Des Tours Operators

Vacances Transat, Marsans , Voyages Rive Gauche, Vacances Bleues,

Routes des Hommmes... 

Des Réseaux

AFAT, L’TUR, TOURCOM, SELECTOUR, Indépendantes…

Des sites d’E-Tourisme

Voyage Privé, Go Voyages, Snowtrex…

Des sociétés / des associations :

IKEA / Volvo Trucks / Electrolux / Ministère de l’Intérieur / 

Ministère de l’écologie / Douleurs Sans Frontières / ISIC….



Frais d’annulation :
Remboursement des frais restés à la charge de l’assuré, suite à une annulation avant le départ due à un événement 
garantie. 
Plusieurs niveaux de garantie sont disponibles : 
-Annulation classique : maladies / accidents / suppression de congés…
-Annulation étendue : annulation classique + remboursement en cas de ratage d’avion ( retard sur le pré-
acheminement  / accident sur le trajet pour se rendre à l’aéroport 
- Annulation Toute Cause

Bagages :
Indemnisation suite à un dommage causé aux bagages de l’assuré pendant son trajet et/ou son séjour 

Assistance Rapatriement :
Intervention suite à un problème médical, familial, juridique ou pratique survenant pendant le voyage de l’assuré. 

Interruption de Séjour :
Remboursement des prestations terrestres non consommées, suite à une interruption de séjour due à un événement 
garantie. 

Retard avion :
Remboursement d’une somme forfaitaire en cas de retard d’avion de plus de deux heures. 

Individuelle accident :
Versement d’un capital à l’assuré ou à ses ayants droit, suite à un accident survenant pendant le séjour , entraînant le 
décès ou une incapacité permanente de l’assuré. 

Responsabilité Civile du voyageur :
Remboursement des conséquence pécuniaires d’un fait dommageable engageant la responsabilité civile de l’assuré. 

Nos principales garanties



Nous cherchons constamment à développer des produits différenciants, c’est 

ainsi que nous avons mis en place pour nos clients :

- La garantie soleil avec JET TOURS

- La garantie qualité / prix avec TUI

- L’assurance spéciale stages sportifs

- La garantie neige avec SKI HORIZON

- L’assurance annulation de rendez-vous professionnels

- L’assurance annulation d’évènements

- Les assurances à l’année pour les voyages multiples

Innovation


